
           
 

      

                    

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

     Association Française     
     d’Orthoptique 
 
    Congrès d’automne  
               à LYON 
        les 14 et 15 octobre   
                   2023 
 
    

        Le panel étendu de leurs compétences offre aux orthoptistes de 
   multiples façons d’exercer leur profession ; l’avancée des recherches, 
 des neurosciences, la délégation de tâches, les nouveaux outils de bilan 
et de prise en charge…leur permettent de trouver et d’exercer l’orthoptie 
qui les passionne. 
                Les communications de ce congrès vont le prouver ! 
 
          www.afo-orthoptique.fr         fb: Afo Actualites     

                  Lieu du congrès et plan d’accès  
 
                            NOVOTEL LYON GERLAND  
                 MUSEE DES CONFLUENCES 
                     70, avenue Leclerc, 69007 Lyon - France 
                                           Tél : +33 (0) 4 72 71 11 01     
                                     

 
          
 
 
 

Orthoptiste en 2023 



  
Samedi 14 octobre 2023  
 
8h00 :  Inscription et retrait des badges. 
8h30 : Ouverture du congrès – Introduction.  
    Orthoptiste en 2023 . Françoise Dorey. 
 
8h45 : L’apport des nouvelles technologies dans la pratique    
           orthoptique . 
Teddy Choblet, orthoptiste, Lyon.  
 
9h15 : Les particularités neuro-visuelles des enfants strabiques.   
Charlotte Gibert, Florent Roger, orthoptistes, Rouen, La Rochelle.         
 
9h45 : International Orthoptic Assocation ( IOA ).  
Communications du” Council of management” (C.O.M.) de l’IOA 
    10h30  Pause et visite des stands.  
  
11h : La prise en charge des strabismes de l’adulte. 
Dr.Charlotte Denier, ophtalmologiste-strabologue, Lyon. 
 
11h30 : Le bilan pré-opératoire dans les strabismes. 
Olfa Benhadj, orthoptiste, Lyon. 
 
12h : L’examen clinique de la diplopie. 
Serge Vettard, orthoptiste, Lyon. 
   
           12h30 DEJEUNER et visite des stands. 
 
13h45 : Présentation du mémoire lauréat 2023  
                et remise du Prix AFO-LISSAC.          
            
14h : La lecture des clichés RNM pour les orthoptistes : savoir            
        repérer les signes d’alerte.  
 Alexandre Malet, orthoptiste, Dijon. 
 
14h25 : Le rôle de l'orthoptiste dans la prise en charge des  
            pathologies vestibulaires périphériques diagnostiquées.         
Véronique Serin, orthoptiste, Toulouse . 
 
14h55 : Orthoptie et déficience intellectuelle. 
Camille Faure, orthoptiste, Lyon 

 
 
15h20 : Oculometrie et réalité virtuelle : une nouvelle façon   
 d'étudier les vergences.  
Pierre Fantou, orthoptiste, Rennes. 
 
15h45 : Dépistage précoce et remédiation spécifique de la dyslexie        
visuo-attentionnelle. 
Audrey Vialatte, orthoptiste , Lyon.     
                     
            16h15 : Pause et visite des stands 
 
16h45 : Les troubles de la perception visuo-spatiale dans la déficience 
visuelle.                                  
Hind Drissi, orthoptiste , PHD student, Villeurbanne. 
    
17h10 : Orthoptistes : importance de votre posture , les outils à utiliser. 
Julien Cerdan, orthoptiste, Marseille. 
 
17h40 : Contactologie : conseils pour une prescription optimale.   
Elise Alexandre, Professional Education & Development Manager, Vision Care 
 
           18h 05 : Assemblée générale de l’AFO 2023 
           Rapport 2022, projets et renouvellement annuel dans le CA. 
      
           18h30 : Cocktail-apéritif dans les salons de l’Hôtel  
 
Dimanche 15 octobre 2023 :  ateliers pratiques. 
                                   
9h -10h15: session 1 / visite des stands  / 10h45 -12h15: session 2 
 

  Atelier A :   Bilan neurovisuel et tests standardisés /normés 
                         
  Atelier B :   Basse vision de l’adulte : reéducation ,   

                       réadaptation (pratique)    
    
 Atelier C :   Réfraction et  accommodation : les bonnes  
          pratiques pour une bonne prescription 
   

  Atelier D :   Intégrer l’eye tracker en pratique quotidienne. 
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Si vous désirez l’établissement d’une Conven&on de Forma&on entre votre employeur et                                           
l’ Associa7on Française d’Orthop7que, veuillez en faire la demande à  

Emmanuel Lecannelié - AFO -1 avenue de Verdun Bât LB3 – 71100 Chalon sur Saône 
                                            emmanuel.lecannelie@wanadoo.fr 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

INSCRIPTION AU CONGRES  
 

A renvoyer pour le  6 octobre  dernier délai ,avec votre chèque libellé au nom de l’ AFO à 

Emmanuel Lecannelié - AFO -1 avenue de Verdun Bât LB3 – 71100 Chalon sur Saône 
ou par CB( règlement sécurisé sur notre site www.afo-orthopHque.fr 

 

Nous vous remercions, pour une ques7on d’organisa7on, de vous inscrire par courrier si vous réglez 
par chèque ou par mail si vous réglez par CB et de respecter les délais. 

 

Nom : ………………………………………………………………Prénom : ……………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP : ……………………..Ville : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Tel :…………………..Email : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

OrthopHste adhérent AFO �      OrthopHste non adhérent AFO �           Etudiant adhérent AFO �  

Etudiant non adhérent AFO  �         Médecin  �          Paramédicaux � 

Date et signature :          
   

 
         

INSCRIPTION AUX ATELIERS         
              

Choix n°1     Atelier ….     Session …    

Choix n°2     Atelier ….     Session … 

Choix n°3     Atelier ….     Session … 

Choix n°4     Atelier….      Session … 

FRAIS DE PARTICIPATION 
 

 Orthop*stes adhérents AFO ……………………………………………………………………..110 € 
 Orthop*stes non adhérents AFO ………………………………………………………………170 € 
 Orthop*stes bénéficiant d’une conven*on de forma*on…………………………..170 € 
 Etudiants adhérents AFO : entrée libre sur présenta.on de la carte adhérent 2023 
 Etudiants non adhérents AFO……………………………………………………………………..60 € 
 Autres professionnels de santé …………………………………………………………………170 € 

 
 

         Les inscrip*ons aux ateliers seront       
validées au fur et à mesure de la                                

récep*on de votre inscrip*on et sont                    
limitées à 30 par atelier ; c’est la raison                     

pour laquelle nous vous demandons                           
de noter vos préférences (choix) ;                                   

Les listes seront affichées samedi après-midi. 


